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DECRETS

Décret présidentiel n° 15-279 du 11 Moharram 1437
correspondant au 25 octobre 2015 portant
virement de crédits au sein du budget de
fonctionnement du ministère des affaires
étrangères.

����

Le President de la République,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436
correspondant au 30 décembre 2014 portant loi de
finances pour 2015 ;

Vu le décret présidentiel n° 15-23 du 11 Rabie Ethani
1436 correspondant au 1er février 2015 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement,
par la loi de finances pour 2015, au ministre des affaires
étrangères ;

Décrète :

Article 1er. � Il est annulé sur 2015, un crédit de
quatre vingt six millions de dinars (86.000.000 DA),
applicable au budget de fonctionnement du ministère des
affaires étrangères, sous-section II � Services à l�étranger
et au chapitre  n° 33-13 « Services à l�étranger � Sécurité
sociale ».

Art. 2. � Il est ouvert sur 2015, un crédit de quatre
vingt six millions de dinars (86.000.000 DA), applicable
au budget de fonctionnement du ministère des affaires
étrangères, sous-section II  � Services à l�étranger et au
chapitre n° 31-13 « Services à l�étranger � Personnel
contractuel � Rémunérations � Prestations à caractère
familial et cotisations de sécurité sociale ».

Art. 3. � Le ministre des finances et le ministre d�Etat,
ministre des affaires étrangères et de la coopération
internationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l�exécution du présent décret qui sera   publié au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 11 Moharram 1437 correspondant au 25
octobre 2015.

 Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

Décret présidentiel n° 15-280 du 11 Moharram 1437
correspondant au 25 octobre 2015 portant
approbation de contrats pour la recherche et
l�exploitation  des  hydrocarbures,  conclus  à
Alger  le  28  juillet  2015  entre  l'agence
nationale  pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures (ALNAFT) et la société nationale
« SONATRACH-S.P.A ».

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre de l'énergie,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi domaniale ;

Vu la loi n° 05-07 du 19 Rabie El Aouel 1426
correspondant  au  28  avril  2005,  modifiée  et
complétée,  relative  aux  hydrocarbures,  notamment  ses
articles  30 et 32 ;

Vu le décret présidentiel n° 95-102 du 8 Dhou El Kaada
1415 correspondant au 8 avril 1995 portant création du
conseil national de l'énergie ;

Vu le décret présidentiel n° 98-48 du 14 Chaoual 1418
correspondant au 11 février 1998, modifié et complété,
portant statuts de la société nationale pour la recherche, la
production, le transport, la transformation et la
commercialisation des hydrocarbures « SONATRACH » ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-164  du  13  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 30 mai 2007 portant
approbation de contrats pour la recherche et l'exploitation
d'hydrocarbures, conclus à Alger le 18 septembre 2006
entre l'agence nationale pour la valorisation des ressources
en hydrocarbures (ALNAFT) et SONATRACH S.P.A ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-127 du 17 Rabie Ethani
1428 correspondant au 5 mai 2007, modifié et complété,
relatif à la délimitation et à la classification du domaine
minier en zones et à la définition des périmètres de
prospection, de recherche et d'exploitation ;

Vu le décret exécutif n° 07-130 du 19 Rabie Ethani
1428 correspondant au 7 mai 2007, modifié et complété,
fixant les modalités de calcul des montants des règlements
mensuels provisoires valant acomptes sur la taxe sur le
revenu pétrolier (TRP) ;

Vu le décret exécutif n° 07-131 du 19 Rabie Ethani
1428 correspondant au 7 mai 2007, modifié et complété,
fixant les modalités de calcul de l'impôt complémentaire
sur le résultat (ICR) ;
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Vu le décret exécutif n° 07-185 du 23 Joumada El Oula
1428 correspondant au 9 juin 2007 fixant les conditions de
délivrance des titres miniers pour les activités de
recherche et/ou l'exploitation des hydrocarbures ;

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l'énergie et des mines ;

Vu décret exécutif n° 14-229 du 29 Chaoual 1435
correspondant au 25 août 2014 fixant la liste et la nature
des investissements de recherche et de développement à
prendre en considération pour la détermination des
tranches annuelles déductibles pour le calcul de la base de
la taxe sur le revenu pétrolier (TRP) et des paramètres (Ii)
pour les besoins du calcul du taux de la taxe sur le revenu
pétrolier (TRP) ;

Vu les contrats pour la recherche et l'exploitation des
hydrocarbures, conclus à Alger le 28 juillet 2015 entre
l'agence nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures (ALNAFT) et la société nationale
«SONATRACH-S.P.A» ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Décrète :

Article 1er. � Sont approuvés et seront exécutés,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur, les contrats pour la recherche et l'exploitation des
hydrocarbures, conclus à Alger le 28 juillet 2015 entre
l'agence nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures (ALNAFT) et la société nationale
«SONATRACH-S.P.A» sur les périmètres dénommés
comme suit :

�  «  Hassi  Toumiat  »,  d'une  superficie   de
8.892,91 Km2 situé sur le territoire de la wilaya de
Ouargla ;

�  «  Zemlet  El  Arbi  »,  d'une  superficie  de
3.299,46 Km2 situé sur le territoire des wilayas d'Illizi et
de Ouargla ;

� « Hassi Bir Rekaiz Sud », d'une superficie de
4.389,64 Km2 situé sur le territoire de la wilaya de
Ouargla ;

� « Zettah II », d'une superficie de 753,24 Km2 situé
sur le territoire de la wilaya de Ouargla ;

� « Imeraguene », d'une superficie de 1.775,83 Km2

situé sur le territoire des wilayas de Tamenghasset et
d'Adrar ;

� « Sif Fatima II » d'une superficie de 3.545,14 Km2

situé sur le territoire de la wilaya de Ouargla ;

� « Ouled N'sir », d'une superficie de 10.186,27 Km2

situé sur le territoire de la wilaya de Ouargla ;

� « Tinkhellouf », d'une superficie de 282,80 Km2

situé sur le territoire de la wilaya d'Adrar ;

� «  Hassi  Tidjerane »,  d'une  superficie  de
12.638,95  Km2  situé  sur  le  territoire  des   wilayas  d'El
Bayadh, d'Adrar et de Béchar ;

� « ln Salah II », d'une superficie de 24.617,19 Km2

situé sur le territoire des wilayas de Tamenghasset et
d'Adrar ;

� « Ohanet II », d'une superficie de 9.681,42 Km2

situé sur le territoire de la wilaya d'Illizi ;

� « ln Amenas Il », d'une superficie de 4.841,64 Km2

situé sur le territoire de la wilaya d'Illizi.

Art. 2. � Sont abrogées les dispositions du décret
présidentiel n° 07-164 du 13 Joumada El Oula 1428
correspondant au 30 mai 2007 portant approbation de
contrats pour la recherche et l'exploitation
d'hydrocarbures, conclus à Alger le 18 septembre 2006
entre l'agence nationale pour la valorisation des ressources
en hydrocarbures (ALNAFT) et « SONATRACH S.P.A »,
susvisé, sur le périmètre dénommé « Alrar Sud » (Blocs :
239 c et 240 c), d'une superficie de 522,41 Km2 situé sur
le territoire de la wilaya d'Illizi.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger, le 11 Moharram 1437 correspondant au
25 octobre 2015.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
����★����

Décret exécutif n° 15-281 du 12 Moharram 1437
correspondant au 26 octobre 2015 fixant les
conditions et les modalités de concession
convertible en cession des terrains relevant du
domaine privé de l'Etat destinés à la réalisation
de projets de promotion immobilière à caractère
commercial.

����

Le Premier ministre,

sur le rapport du ministre des finances, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil, notamment son
article 120 ; 

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière ; 

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l'aménagement et l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi domaniale ; 

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15  juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel ; 

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ; 

Vu la loi n° 05-07 du 19 Rabie Ethani 1426
correspondant au 18 avril 2005, modifiée et complétée,
relative aux hydrocarbures ; 

Vu l'ordonnance n° 08-04 du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008, modifiée et
complétée, fixant les conditions et modalités de
concession des terrains relevant du domaine privé de l'Etat
destinés à la réalisation de projets d�investissement,
notamment son article 2 ; 
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Vu la loi n° 08-16 du Aouel Chaâbane 1429
correspondant au 3 août 2008 portant orientation agricole ;

Vu la loi n° 11-04 du 14 Rabie El Aouel 1432
correspondant au 17 février 2011 fixant les règles
régissant l'activité de promotion immobilière ; 

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ; 

Vu la loi n° 14-05 du 24 Rabie Ethani 1435
correspondant au 24 février 2014 portant loi minière ; 

Vu la loi n° 14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436
correspondant au 30 décembre 2014 portant loi de
finances pour 2015, notamment son article 61 ; 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 91-175 du 28 mai 1991
définissant les règles générales d'aménagement,
d'urbanisme et de construction ; 

Vu le décret exécutif n° 91-177 du 28 mai 1991,
modifié et complété, fixant les procédures d'élaboration et
d'approbation du plan directeur d'aménagement et
d'urbanisme et le contenu des documents y afférents ; 

Vu le décret exécutif n° 91-178 du 28 mai 1991,
modifié et complété, fixant les procédures d'élaboration et
d'approbation des plans d'occupation des sols ainsi que le
contenu des documents y afférents ; 

Vu le décret exécutif n° 06-485 du 3 Dhou El Hidja
1427 correspondant au 23 décembre 2006 fixant les
modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-089 intitulé « Fonds spécial de
développement des régions du Sud » ;

Vu le décret exécutif n° 06-486 du 3 Dhou El Hidja
1427 correspondant au 23 décembre 2006 fixant les
modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-116 intitulé « Fonds spécial pour le
développement économique des Hauts Plateaux » ;

Vu le décret exécutif n° 12-427 du 2 Safar 1434
correspondant au 16 décembre 2012 fixant les conditions
et modalités d'administration et de gestion des biens du
domaine public et du domaine privé de l'Etat ;

Vu le décret exécutif n° 15-19 du 4 Rabie Ethani 1436
correspondant au 25 janvier 2015 fixant les modalités
d'instruction et de délivrance des actes d'urbanisme ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 2 (dernier tiret) de l'ordonnance n° 08-04 du
Aouel Ramadhan 1429 correspondant au 1er septembre
2008, susvisée, le présent décret a pour objet de fixer les
conditions et modalités de concession convertible en
cession des terrains relevant du domaine privé de l'Etat
destinés à la réalisation de projets de promotion
immobilière à caractère commercial. 

Art. 2. � Les assiettes foncières susceptibles de faire
l'objet de concession convertible en cession, dans le cadre
du présent décret, doivent : 

� relever du domaine privé de l'Etat ; 

� être non affectées ou en voie d'affectation à des
services publics de l'Etat pour la satisfaction de leurs
besoins ; 

� être situées dans des secteurs urbanisés ou
urbanisables tels que définis par les instruments
d'aménagement et d'urbanisme. 

Art. 3. � Toute personne physique ou morale de droit
public ou privé, ayant la qualité de promoteur immobilier
au sens de la législation et la réglementation en vigueur,
postulant à la concession convertible en cession, d'un
terrain relevant du domaine privé de l'Etat, doit constituer
un dossier à adresser pour examen au secrétariat du
comité technique visé à l'article 4 ci-dessous et
comprenant : 

� une demande adressée au wali territorialement
compétent en sa qualité de président du comité technique ;

� un plan de financement faisant ressortir le montant
de l'apport personnel du promoteur et celui des crédits et
apports susceptibles d'être mobilisés ;

� une fiche technique comportant notamment la
consistance et la description détaillée des logements et des
autres locaux dont la réalisation est projetée, la superficie
nécessaire à la réalisation du projet, le délai de réalisation,
etc ... 

� les besoins induits (eau, gaz, électricité, etc ... ) ;

� copie de l'agrément de promoteur immobilier, 

� copie de l'attestation d'inscription au tableau national
des promoteurs immobiliers ;

� une esquisse du projet accompagnée d'un descriptif
du logement ;

� le registre de commerce, les statuts du promoteur
immobilier ainsi que le bilan et le tableau des comptes de
résultats des trois (3) derniers exercices ;

� une déclaration faisant ressortir les références du
promoteur immobilier en matière d'étude ou de réalisation
de projets immobiliers ;

� une attestation délivrée par le fonds de garantie et de
caution mutuelle de la promotion immobilière
(F.G.C.M.P.I) faisant ressortir, éventuellement, les
engagements en cours du promoteur immobilier au titre de
la vente sur plans. 

Art. 4. � Il est créé au niveau de chaque wilaya un
comité technique chargé de se prononcer sur les demandes
de concession convertible en cession des terrains relevant
du domaine privé de l'Etat destinés à la réalisation de
projets de promotion immobilière à caractère commercial. 

Le comité technique de wilaya est composé des
membres suivants :

� le wali ou son représentant, président ; 

� le directeur chargé des domaines ;

� le directeur chargé de l'urbanisme, de l'architecture et
de la construction ;

� le directeur chargé de l'investissement. 

Le comité peut faire appel à toute personne susceptible
d'éclairer ses travaux. 

Le secrétariat technique du comité est assuré par le
directeur de wilaya chargé de l'urbanisme, de
l'architecture et de la construction. 
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Art. 5. � Conformément à la législation en vigueur, la
concession est autorisée par arrêté du wali territorialement
compétent après avis favorable du comité technique de
wilaya. 

Art. 6. � La concession est consacrée par acte
administratif établi par les services des domaines
accompagné d'un cahier des charges conforme au
modèle-type annexé au présent décret. 

Art. 7. � Conformément à la législation en vigueur, la
concession confère à son bénéficiaire le droit d'obtenir un
permis de construire et lui permet, en outre, de constituer,
au profit des organismes de crédit, une hypothèque
affectant le droit réel immobilier résultant de la
concession convertible en cession ainsi que les
constructions à édifier sur le terrain concédé en garantie
des prêts accordés exclusivement pour le financement du
projet poursuivi. 

Art. 8. �  Conformément à la législation en vigueur, la
concession d'un terrain relevant du domaine privé de l'Etat
et destiné à une opération de promotion immobilière à
caractère commercial donne lieu, au paiement d'une
redevance locative annuelle dont le montant correspond à
1/33 de la valeur vénale du terrain telle que fixée par les
services des domaines sans aucun abattement et sans
exonération des différents droits et taxes dus. 

Art. 9. � La concession est convertie en cession à la
demande du concessionnaire, après achèvement effectif
du projet conformément au cahier des charges et
l'obtention d'un certificat de conformité délivré par les
services habilités et après avis favorable du comité
technique visé à l'article 4 ci-dessus. 

La demande de conversion de la concession en cession
est adressée au comité technique qui doit se prononcer
dans un délai n'excédant pas un (1) mois à partir de la date
de la réception de la demande. 

Art. 10. � Sous réserve des conditions prévues à
l'article 9 ci-dessus, la conversion de la concession en
cession est réalisée sur la base de la valeur vénale fixée
par les services des domaines au moment de l'octroi de la
concession avec défalcation des redevances versées au
titre de la concession lorsque l'opération de conversion est
sollicitée par le promoteur dans les deux (2) ans qui
suivent le délai de réalisation du projet. 

Art. 11. � Lorsque la conversion de la concession en
cession est sollicitée au-delà du délai de deux (2) ans qui
suivent le délai de réalisation, celle-ci est accordée sur la
base de la valeur vénale du terrain telle que déterminée
par les services des domaines au moment de la conversion
et sans défalcation aucune des redevances versées au titre
de la concession. 

Art. 12. � Sauf cas de force majeure dûment justifiée
permettant au concessionnaire de bénéficier d'une durée
supplémentaire égale à celle durant laquelle il a été dans
l'impossibilité de réaliser ses obligations, tout retard
imputable au promoteur dans le lancement des travaux de
réalisation du projet dans les deux (2) années qui suivent
la date d'obtention de l'acte de concession, entraîne la
déchéance et la résiliation par la juridiction compétente de
l'acte de concession à la diligence du directeur des
domaines territorialement compétent, conformément aux
dispositions de l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre
1975, susvisée. 

Conformément à la législation en vigueur, la déchéance
peut également être prononcée par la juridiction
compétente en cas d'abandon du projet à la diligence du
directeur des domaines territorialement compétent. 

Le concessionnaire défaillant ne peut prétendre au
bénéfice de l'indemnité que si les travaux de construction
réalisés ne sont pas susceptibles d'être démolis et sont
conformes au programme prévu et au permis de
construire. 

Le montant de la plus-value éventuelle apportée au
terrain concédé est déterminé par les services des
domaines territorialement compétents sans que cette
somme puisse dépasser la valeur des matériaux et le prix
de la main-d'�uvre utilisée. 

Les privilèges et hypothèques ayant éventuellement
grevé le terrain du chef du concessionnaire défaillant
seront reportés conformément à la législation en vigueur
sur l'indemnité de résiliation. 

Art. 13. � Dans le cas où il ne s'agit pas d'une
opération de vente sur plans, le promoteur qui achève son
projet ne peut procéder à la vente des logements et locaux
concernés qu'après obtention de la mainlevée délivrée par
l'administration des domaines attestant paiement de la
valeur due au titre de la conversion de la concession en
cession et de la publication préalable de l'acte de propriété
définitif du terrain. 

Dans le cas de la vente sur plans, le promoteur ne peut
établir et délivrer au profit des postulants les
procès-verbaux de prise de possession avant la réalisation
de l'opération de conversion de la concession en cession
dûment consacrée par acte administratif publié à la
conservation foncière territorialement compétente. 

Lorsque la conversion de la concession en cession est
réalisée au profit du promoteur, les droits réels liés à la
concession du terrain octroyés aux bénéficiaires dans les
contrats de vente sur plans sont transformés
systématiquement, en droit de propriété au profit des
copropriétaires et ce dès publication à la conservation
foncière de l'acte de conversion de la concession en
cession. 

Le promoteur est tenu de solliciter, dès réalisation
effective du projet, la conversion de la concession en
cession, le cas échéant, une action en justice est engagée à
son encontre par le directeur des domaines
territorialement compétent pour non-respect des
obligations prévues par le cahier des charges. 

Les notaires requis pour la formalisation des opérations
de vente sur plans, subordonnent l'établissement des
procès-verbaux de prise de possession, à la présentation
par les promoteurs immobiliers, des actes administratifs
établis par les services des domaines, consacrant la
conversion de la concession en cession. 

Art. 14. � Lorsque le promoteur immobilier titulaire
des droits réels résultant de la concession des logements et
des locaux à réaliser, ayant opté pour la vente sur plans,
est déclaré défaillant, le fonds de garantie et de caution
mutuelle de la promotion immobilière (F.G.C.M.P.I) peut
se substituer à lui, conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur, en vue de poursuivre
l'achèvement du projet. 
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Art. 15. � Les conditions et modalités de prise en
charge des concessions consenties antérieurement à la
promulgation de ce décret au Journal officiel sont fixées
par arrêté conjoint des ministres chargés des finances et de
l'habitat. 

Art. 16. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Moharram 1437 correspondant au 26
octobre 2015.

Abdelmalek  SELLAL.
��������

Modèle-type de cahier des charges fixant les clauses
et conditions applicables à la concession convertible en
cession de terrains relevant du domaine privé de l'Etat
destinés à la réalisation de projets de promotion
immobilière à caractère commercial.

Préambule :

Le présent cahier des charges fixe, conformément aux
dispositions du décret exécutif n° 15-281 du 12 Moharram
1437 correspondant au 26 octobre 2015 fixant les
conditions et modalités de concession convertible en
cession des terrains relevant du domaine privé de l'Etat
destinés à la réalisation de projets de promotion
immobilière à caractère commercial. 

La concession est le contrat par lequel l'Etat confère
pour une durée déterminée, la jouissance d'un terrain
disponible relevant de son domaine privé, à une personne
physique ou morale de droit privé, pour servir à la
réalisation d'un projet de promotion immobilière à
caractère commercial. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er. � Objet de la concession - Utilisation des
sols. 

Le terrain objet de la présente concession, est destiné à
recevoir un projet de promotion immobilière à caractère
commercial. Tout changement de destination ou toute
utilisation de tout ou partie du terrain à d'autres fins que
celles fixées dans le présent cahier des charges entraîne la
résiliation de la concession. 

Art. 2. � Règles et normes d'urbanisme et
d'environnement. 

La réalisation du projet de promotion immobilière à
caractère commercial doit être entreprise dans le respect
des règles et normes d'urbanisme, d'architecture et
d'environnement découlant des dispositions
réglementaires en vigueur applicables à la zone concernée
et celles prévues aux articles ci-dessous. 

Art. 3. � Conversion de la concession en cession. 

La concession est convertie en cession dès réalisation
du projet et à la demande du concessionnaire sous réserve
de la réalisation effective du projet dûment constatée par
l'obtention, par le concessionnaire d'un certificat de
conformité et après avis favorable du comité technique de
wilaya. 

Lorsque, dans un délai de deux (2) ans après le délai
prévu pour l'achèvement du projet, le concessionnaire
réalise effectivement son projet dans les délais fixés dans
l'acte de concession et demande la conversion de la
concession en cession. Celle-ci s'opère sur la base de la
valeur vénale fixée par les services des domaines au
moment de l'octroi de la concession défalcation faite de la
somme des redevances versées au titre de la concession. 

Lorsque le promoteur ne réalise pas son projet dans les
délais fixés dans l'acte de concession ou le réalise dans les
délais fixés et sollicite la conversion de la concession en
cession au-delà du délai de deux (2) ans qui suivent
l'achèvement du projet et l'obtention du certificat de
conformité, celle-ci est accordée sur la base de la valeur
vénale du terrain telle que déterminée par les services des
domaines au moment de la conversion et sans défalcation
aucune. 

Le promoteur est tenu de solliciter, dès réalisation
effective du projet, la conversion de la concession en
cession, le cas échéant, une action en justice est engagée à
son encontre par le directeur des domaines
territorialement compétent pour non-respect des
obligations. 

Art. 4. � Garantie. 

Le concessionnaire est censé bien connaître le terrain
qui lui a été concédé. Il le prend dans l'état où il le trouve
au jour de l'entrée en jouissance sans pouvoir prétendre à
aucune garantie ni à aucune diminution de prix pour
dégradations ou erreurs dans la désignation ou autres
causes. 

La concession est faite sans garantie de mesure et il ne
peut être exercé aucun recours en indemnité, réduction ou
augmentation de prix quelle que puisse être la différence
en plus ou en moins, dans la mesure ou la valeur. 

Cependant, lorsqu'il y a erreur en même temps dans la
désignation des limites et dans la superficie annoncée,
chacune des parties a le droit de provoquer la résiliation
du contrat. 

Mais, si seulement l'une de ces conditions se trouve
remplie, il ne peut être reçu aucune demande en résiliation
ou indemnité. 

Il y a également lieu à résiliation si l'on a compris dans
la concession un bien ou partie de bien quelconque non
susceptible d'être concédé. 

En aucun cas et pour quelque motif que ce soit, l'Etat ne
peut être mis en cause ni ne peut être soumis à aucune
garantie mais, dans le cas où la propriété de l'Etat est
attaquée, le concessionnaire doit en informer
l'administration. 

Art. 5. �  Servitudes. 

Le concessionnaire jouit des servitudes actives et
supporte les servitudes passives, apparentes ou occultes,
continues ou discontinues, pouvant grever le terrain mis
en concession, sauf à faire valoir les unes et à se défendre
des autres, à ses risques et périls, sans aucun recours
contre l'Etat, sans pouvoir, dans aucun cas, appeler l'Etat
en garantie et sans que la présente clause puisse attribuer
soit au concessionnaire, soit aux tiers, plus de droits que
ceux résultant de la loi ou de titres réguliers non prescrits. 
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Art. 6. � Biens culturels, gisements et mines. 

L'Etat se réserve la propriété de tous objets d'art ou
d'archéologie, notamment édifices, mosaïques, bas-reliefs,
statues, médailles, vases, inscriptions, trésors, monnaies
antiques, armes ainsi que des mines et gisements qui
existeraient ou pourraient être découverts sur et dans le sol
du terrain concédé. 

Toute découverte sur le terrain concédé, de biens
culturels doit être portée (signalée) par le concessionnaire
à la connaissance du directeur des domaines
territorialement compétent qui en informera le directeur
de la culture de wilaya en vue de la mise en �uvre des
dispositions de la loi n° 98-04 du 15 juin 1998, susvisée. 

Art. 7. � Impôts - Taxes et autres frais. 

Le concessionnaire supporte les impôts, taxes et autres
frais auxquels le terrain concédé peut ou pourra être
assujetti pendant la durée de la concession. Il satisfait, à
partir du jour de l'entrée en jouissance, à toutes les charges
de ville, de voirie, de police et autres et à tous les
règlements administratifs établis ou à établir sans aucune
exception ni réserve. 

Art. 8. � Frais de concession. 

Le concessionnaire paie, en sus du montant de la
redevance annuelle due au titre de la concession, la
rémunération domaniale, les droits d'enregistrement et la
taxe de publicité foncière de l'acte de concession. 

Art. 9. � Sous-location - Cession. 

Le concessionnaire ne peut sous-louer ou céder son
droit de concession sous peine de résiliation immédiate. Il
lui est expressément interdit également, sous peine de
résiliation immédiate, d'utiliser tout ou partie du terrain
concédé à des fins autres que celles qui ont motivé la
concession. 

Art. 10. � Résiliation de la concession 

La concession est résiliée : 

� à tout moment, par accord, entre les parties ; 

� à l'initiative de l'administration si le concessionnaire
ne respecte pas les clauses et conditions du cahier des
charges. 

En cas d'inobservation des clauses du présent cahier des
charges et après deux (2) mises en demeure adressées au
concessionnaire, par lettre recommandée avec accusé de
réception, demeurées infructueuses, la résiliation de l'acte
de concession est prononcée par la juridiction compétente
et à la diligence du directeur des domaines territorialement
compétent, conformément aux dispositions de
l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, modifiée et
complétée, portant code civil. 

Lorsque le manquement est dû à un cas de force
majeure, la résiliation donne lieu au versement, par l'Etat,
d'une indemnité due au titre de la plus-value éventuelle
apportée au terrain, par le concessionnaire, pour les
travaux régulièrement réalisés. Le montant de la
plus-value éventuelle est déterminé par les services des
domaines territorialement compétents sans que cette
somme puisse dépasser la valeur des matériaux et le prix
de la main-d'�uvre utilisée. 

Il est entendu par plus-value éventuelle tous travaux de
construction réalisés par le concessionnaire conformément
au programme prévu et/ou permis de construire et
insusceptibles d'être démolis. 

En cas de non achèvement du projet à l'expiration du
délai supplémentaire prévu à l'article 21 ci-dessous, la
déchéance donne lieu au versement, par l'Etat, d'une
indemnité due au titre de la plus-value apportée au terrain
par le concessionnaire pour les travaux régulièrement
réalisés sans que cette somme puisse dépasser la valeur
des matériaux et le prix de la main-d'�uvre utilisée
déduction faite de 10 % à titre de réparation. 

Lorsque les constructions sont réalisées dans les délais
fixés mais ne sont pas conformes au programme prévu
et/ou au permis de construire, la déchéance ne donne lieu
à aucune indemnisation. 

Lorsque le projet n'est pas réalisé dans les délais et
qu'en outre les constructions ne sont pas conformes au
programme prévu et/ou au permis de construire, le
concessionnaire ne peut prétendre au bénéfice de
l'indemnité. 

Lorsque les constructions réalisées par le
concessionnaire ne constituent pas une plus-value et sont
destinées à être démolies, la remise en l'état du terrain est
à la charge du concessionnaire défaillant. 

Les privilèges et hypothèques ayant éventuellement
grevé le terrain du chef du concessionnaire défaillant
seront reportés sur le montant de l'indemnité de résiliation.

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 11. � Situation du terrain 

Le terrain est situé sur le territoire de la commune de
............., lieu dit..............., daïra..............., wilaya..............

Il est limité : 

au nord.................

au sud.................

à l'est.................

à l'ouest...............

Tel qu'il ressort du plan de délimitation établi par les
services du cadastre ou du document d'arpentage dûment
visé par les services du cadastre. 
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Art. 12. � Consistance du terrain 

Le terrain a une superficie de ... tel qu'il ressort du plan
de délimitation établi par les services du cadastre ou du
document d'arpentage dûment visé par les services du
cadastre. 

La contenance indiquée dans l'acte est celle de la
mensuration du terrain effectuée en vue de la concession
et résultant de la projection horizontale. Cette contenance
est acceptée comme exacte par les parties. 

Art. 13. � Origine de propriété 

Le terrain relève du domaine privé de l'Etat en vertu
................

 
Art. 14. � Description du projet 

Description détaillée du projet de promotion
immobilière à caractère commercial projeté. 

Art. 15. � Capacités financières 

Le concessionnaire est tenu de présenter un plan de
financement de l'opération visée par le présent cahier des
charges. Ce plan de financement doit préciser : 

� le coût prévisionnel du projet tel que défini à l'article
14 ci-dessus ;

� le montant de l'apport personnel (fonds propres du
concessionnaire) ;

� le montant des crédits financiers susceptibles de lui
être accordés ou dont il peut disposer. 

Art. 16. � Conditions financières de la concession 

La concession est consentie moyennant le paiement
d'une redevance locative annuelle correspondant à 1/33 de
la valeur vénale telle que fixée par les services des
domaines conformément aux dispositions législatives en
vigueur. 

Cette redevance est payable par annuité et d'avance à la
caisse de l'inspection des domaines territorialement
compétente. 

En cas de retard dans le paiement d'un terme, le
recouvrement est poursuivi par les voies de droit. 

Art. 17. � Lieu et mode de paiement de la redevance
annuelle 

Le concessionnaire paie le montant de la redevance
locative annuelle et des frais visés à l'article 8 ci-dessus, à
la caisse du chef d'inspection des domaines de .......... dans
un délai maximum de quinze (15) jours, à compter de la
date de notification du montant de la redevance locative
annuelle. 

Au-delà de ce délai, le concessionnaire est mis en
demeure de régler, sous huitaine, le prix de la concession
majoré d'une pénalité correspondant à 1 % du montant dû
conformément aux dispositions législatives en vigueur. 

A défaut, le concessionnaire est réputé avoir renoncé au
bénéfice de la concession du terrain dont il s'agit. 

Art. 18. � Autorisation de concession 

La  présente  concession  est  autorisée  suivant  arrêté
n° ................ du ........................ du wali de....................

Art. 19. � Acte de concession 

L'acte administratif portant concession du terrain au
profit du concessionnaire est établi par le directeur des
domaines de la wilaya de .............. en vertu de l'arrêté de
délégation du ministre des finances en date du .................. 

Art. 20. � Entrée en jouissance 

La prise de possession et l'entrée en jouissance par le
concessionnaire du terrain concédé sont consacrées par un
procès-verbal établi par le directeur des domaines de
wilaya immédiatement après la délivrance de l'acte de
concession. 

Art. 21. � Démarrage des travaux - Délais
d'exécution - Prolongation éventuelle des délais. 

Le concessionnaire doit faire démarrer les travaux de
son projet dans un délai n'excédant pas six (6) mois et qui
commence à courir à la date de délivrance du permis de
construire. 

Le concessionnaire s'engage à réaliser son projet dans
un délai de ................... à partir de la date de délivrance du
permis de construire. 

Les délais de démarrage et d'exécution des travaux
prévus au présent cahier des charges sont, si leur
inobservation est due à un cas de force majeure, prolongés
d'une durée égale à celle durant laquelle le
concessionnaire a été dans l'impossibilité de réaliser ses
obligations. 

Les difficultés de financement ne peuvent, en aucun
cas, être considérées comme constituant un cas de force
majeure. 

Art. 22. � Disposition finale 

Le concessionnaire déclare dans le contrat à intervenir
qu'il a préalablement pris connaissance du présent cahier
des charges et qu'il s'y réfère expressément. 

Lu et approuvé, 

Le concessionnaire 
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Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de chefs d�études à la Présidence de
la République.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de chef d�études à la Présidence de la
République, exercées par M. Salah Chiheb, admis à la
retraite.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin, à
compter du 20 mars 2015, aux fonctions de chef d�études
à la Présidence de la République, exercées par M. Ziad
Ayache, décédé.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du secrétaire général de l�institut
national d�études de stratégie globale.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de secrétaire général de l�institut national
d�études de stratégie globale, exercées par M. Dahmane
Naïdja, admis à la retraite.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de sous-directeurs au Haut
commissariat chargé de la réhabilitation de
l�amazighité et de la promotion de la langue
amazighe.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeurs au Haut commissariat chargé
de la réhabilitation de l�amazighité et de la promotion de
la langue amazighe, exercées par MM. :

� Djaâfar Ouchelouche, sous-directeur de la
réhabilitation de l�environnement culturel ;

� Hacène Belhiret, sous-directeur de l�information et
des médias ;

admis à la retraite.
����★����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur de la valorisation du
patrimoine et de la promotion au Haut commissariat
chargé de la réhabilitation de l�amazighité et de la
promotion de la langue amazighe, exercées par M. Hamid
Bilek, admis à la retraite.

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions d�un directeur d�études et de
recherche à la commission nationale consultative
de promotion et de protection des droits de
l�homme.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de directeur d�études et de recherche à la
commission nationale consultative de promotion et de
protection   des   droits   de   l�homme,  exercées   par
M. Mohammed Bouaziz, admis à la retraite.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de chefs d�études au Conseil
Constitutionnel.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de chef d�études au centre des études et des
recherches constitutionnelles au Conseil Constitutionnel,
exercées par Mme. Hanane Bouaroudj, admise à la
retraite.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de chef d�études au centre des études et des
recherches constitutionnelles au Conseil Constitutionnel,
exercées par Mme. Chefika El-Haddad, admise à la
retraite.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du wali de la wilaya de Annaba.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin, à
compter du 23 décembre 2014, aux fonctions de wali de la
wilaya de Annaba, exercées par M. Mohamed Mounib
Sendid, décédé.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de chefs de daïras de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin, à
compter du 4 septembre 2014, aux fonctions de chef de
daïra  de  Tolga  à  la  wilaya  de  Biskra,  exercées  par
M. Amar Zerria, décédé.

DECISIONS INDIVIDUELLES
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Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin, à
compter du 13 avril 2015, aux fonctions de chef de daïra
de Bordj Bou Arréridj, exercées par M. Abdelmalek
Bounaara, décédé.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de magistrats.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de magistrats, exercées par MM. :

� Mohamed Khechab, à compter du 30 octobre 2014 ;

� Mustapha Benterki, à compter du 5 novembre 2014 ;

décédés.
����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du chef de l�inspection générale des
finances.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin, à
compter du 2 décembre 2014, aux fonctions de chef de
l�inspection   générale   des   finances,   exercées   par
M. Mohamed Djahdou, décédé.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du chef de cabinet du ministre des
moudjahidine.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de chef de cabinet du ministre des
moudjahidine, exercées par M. Abdelaziz Bechane.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du directeur de l�action sociale au
ministère des moudjahidine.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de directeur de l�action sociale au ministère des
moudjahidine, exercées par M. Djamel Ouendjeli, appelé
à exercer une autre fonction.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de sous-directeurs au ministère des
moudjahdine.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur des infrastructures et
équipements au ministère des moudjahidine, exercées par
M. Brahim Salhi, appelé à exercer une autre fonction.

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur à la promotion
socio-économique au ministère des moudjahidine,
exercées par M. Khaled Djabi.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur des ayants droit au ministère
des moudjahidine, exercées par M. Mourad Tali Maâmar,
sur sa demande.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de directeurs des moudjahdine de
wilayas.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de  directeur des  moudjahidine à la wilaya de
Tamenghasset, exercées par M. Mohamed-Salah El
Maharat, appelé à exercer une autre fonction.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions   de  directeur des  moudjahidine à la wilaya
d�El Bayadh, exercées par M. Mohamed-Arezki Salhi
appelé à exercer une autre fonction.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de  directeur des  moudjahidine à la wilaya de
Bordj Bou Arréridj, exercées par M. Fouad Benslimane,
appelé à exercer une autre fonction.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de directeurs de musées régionaux
du moudjahid de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de  directeur du musée régional du moudjahid à
Tizi Ouzou, exercées par M. Farid Djouaher, appelé à
exercer une autre fonction.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de  directeur du musée régional du moudjahid à
Skikda, exercées par M. Moussa Boudeffa, appelé à
réintégrer son grade d�origine.
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Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
à des fonctions au ministère des affaires
religieuses et des wakfs.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin à des
fonctions  au ministère des affaires religieuses et des
wakfs, exercées par MM. :

� Mohand Ouider Mechenene, chargé d�études et de
synthèse, appelé à exercer une autre fonction ;

� Youcef Belmahdi, directeur de l�orientation
religieuse  et de l�enseignement coranique, sur sa
demande ;

 � Aïssa Megari, sous-directeur de l�orientation
religieiuse et de l�activité de la mosquée, appelé à exercer
une autre fonction ;

� Mohand Azzoug, sous-directeur de l�enseignement
coranique, appelé à exercer une autre fonction ;

� Hamid Ramda, sous-directeur des examens et
concours, appelé à exercer une autre fonction ;

� Abdelmadjid Boudiaf, sous-directeur des personnels,
appelé à exercer une autre fonction ;

� Lekhmissi Bezaz, inspecteur, appelé à exercer une
autre fonction.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de directeur d�études au ministère des affaires
religieuses et des wakfs, exercées par M. Dilmi Arbouche.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de sous-directrice des programmes et du
perfectionnement au ministère des affaires religieuses et
des wakfs, exercées par Mme. Mounia Selim, appelée à
exercer une autre fonction.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du directeur du centre culturel
islamique.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de directeur du centre culturel islamique,
exercées par M. Omar Bafouloulou, appelé à exercer une
autre fonction.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions de directeurs des affaires
religieuses et des wakfs de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de directeur des affaires religieuses et des
wakfs à la wilaya de Blida, exercées par M. Lazhari
Messadi.

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de directeur des affaires religieuses et des
wakfs à la wilaya de Tizi Ouzou, exercées par M. Mohand
Ouidir Saïbb, appelé à exercer une autre fonction.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions  de directeur des affaires religieuses et des
wakfs  à  la  wilaya  de  Sidi  Bel  Abbès,  exercées  par
M. Abdelkader Kadi, appelé à exercer une autre fonction.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du directeur de l�hydraulique à la
wilaya de Mila.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin, à
compter du 29 avril 2015, aux fonctions de directeur de
l�hydraulique à la wilaya de Mila, exercées par M. Rabah
Safi, décédé.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du directeur général de la caisse
nationale des assurances sociales des travailleurs
salariés (C.N.A.S).

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de la caisse nationale des
assurances sociales des travailleurs salariés (C.N.A.S),
exercées par M. Hafed Choukri Bouziani, appelé à exercer
une autre fonction.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 mettant fin
aux fonctions du doyen de la faculté des sciences
humaines et sociales à l�université de Tizi Ouzou.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, il est mis fin aux
fonctions de doyen de la faculté des sciences humaines et
sociales  à  l�université  de  Tizi  Ouzou,  exercées  par
M. Mohammed Brahim Salhi, appelé à exercer une autre
fonction.

����★����

Décret présidentiel du 30 Chaoual 1435 correspondant
au 26 août 2014 mettant fin aux fonctions du
secrétaiere général du ministère de la poste et des
technologies de l�information et de la
communication.

����

Par décret présidentiel du 30 Chaoual 1435
correspondant au 26 août 2014, il est mis fin aux fonctions
de secrétaire général du ministère de la poste et des
technologies de l�information et de la communication,
exercées  par   M. Mohamed Bait, appelé à exercer une
autre fonction.
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Décret présidentiel du 20 Moharram 1437
correspondant au 3 novembre 2015 portant
nomination à la société nationale pour la
recherche, la production, le transport, la
transformation et la commercialisation des
hydrocarbures « SONATRACH ».

����

Par décret présidentiel du 20 Moharram 1437
correspondant au 3 novembre 2015, sont nommés à la
société nationale pour la recherche, la production, le
transport, la transformation et la commercialisation des
hydrocarbures « SONATRACH » MM. :

� Salah Mekmouche, vice-président chargé de
l�exploration et de la production ;

� Akli Remini, vice-président chargé de la
liquefication, du raffinage et de la pétrochimie ;

� Slimane Arbi Bey, directeur général adjoint chargé
du transport par pipelines ;

� Omar Maaliou, directeur général adjoint chargé de la
commercialisation des hydrocarbures.

����★����
Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436

correspondant au 30 septembre 2015 portant
nomination d�un chargé d�études et de synthèse
au ministère des moudjahidine.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, M. Brahim Salhi est
nommé chargé d�études et de synthèse, chargé du bureau
de la sûreté interne d�établissement au ministère des
moudjahidine.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 portant
nomination de sous-directeurs au ministère des
moudjahidine.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, sont nommés
sous-directeurs au ministère des moudjahidine MM. :

� Abdelmalek Abdelaidoum, sous-directeur des ayants
droit ;

� Djemal-Eddine Miadi, sous-directeur de l�orientation
et de l�animation ;

� Wahid Hamouda, sous-directeur des infrastructures
et équipements.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 portant
nomination de directeurs des moudjahidine de
wilayas.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, sont nommés
directeurs des moudjahidine aux wilayas suivantes, MM. :

� Ali Degaa, à la wilaya de Ouargla ;
� Fouad Benslimane, à la wilaya d�Oran ;
� Salah Keddi, à la wilaya d�Illizi ;
� Hocine Khaldi, à la wilaya de Khenchela.

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, M. Mohamed-Salah
El Maharat est nommé directeur des moudjahidine à la
wilaya d�Oum El Bouaghi.

��������

Par   décret   présidentiel   du   16  Dhou  El Hidja
1436     correspondant    au    30    septembre    2015,
M. Mohamed-Arezki Salhi est nommé directeur des
moudjahidine à la wilaya de Béjaïa.

��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, M. Djamel
Ouendjeli est nommé directeur des moudjahidine à la
wilaya de Bordj Bou Arréridj.

����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 portant
nomination du directeur du musée régional du
moudjahid à Tlemcen.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, M. Farid Djouaher
est nommé directeur du musée régional du moudjahid à
Tlemcen.

����★����

Décrets présidentiels du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 portant
nominations au ministère des affaires religieuses
et des wakfs.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, sont nommés au
ministère des affaires religieuses et des wakfs, MM. :

� Mohand Azzoug, directeur d�études ;
� Lekhmissi Bezaz, inspecteur général ;
� Abdelmadjid Boudiaf, inspecteur ;
� Hamid Ramda, inspecteur ;
� Mohand Ouider Mechenene, directeur de

l�orientation religieuse et de l�enseignement coranique ;
� Aïssa Megari, sous-directeur des programmes et de

perfectionnement ;
� Abdelkader Kadi, sous-directeur des examens et des

concours.
��������

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, sont nommés au
ministère des affaires religieuses et des wakfs, Mme. et
MM. :

� Mounia Selim, chargée d�études et de synthèse ;
� Mohand Ouidir Saïb, inspecteur ;
� Omar Bafouloulou, sous-directeur de l�activité

culturelle et des séminaires.
����★����

Décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015 portant
nomination du directeur général de l�agence
nationale de documentation de la santé.

����

Par décret présidentiel du 16 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 30 septembre 2015, M. Hafed Choukri
Bouziani est nommé directeur général de l�agence
nationale de documentation de la santé.
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MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 4 Moharram 1437 correspondant au 18
octobre 2015 rendant obligatoire la méthode de
préparation de l'échantillon pour essai en vue de
l'analyse physique et chimique du lait.

����

Le ministre du commerce,

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété, relatif au contrôle de la qualité et à la
répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 05-465 du 4 Dhou El Kaâda
1426 correspondant au 6 décembre 2005 relatif à
l'évaluation de la conformité ;

Vu le décret exécutif n° 13-328 du 20 Dhou El Kaâda
1434 correspondant au 26 septembre 2013 fixant les
conditions et les modalités d'agrément des laboratoires au
titre de la protection du consommateur et de la répression
des fraudes ;

Vu l'arrêté interministériel du 18 août 1993 relatif aux
spécifications et à la présentation de certains laits de
consommation.

Arrête :

Article. 1er. � En application des dispositions de
l'article 19 du décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet
de rendre obligatoire la méthode de préparation de
l'échantillon pour essai en vue de l'analyse physique et
chimique du lait.

Art. 2. � Pour la préparation de l'échantillon pour essai
en vue de l'analyse physique et chimique du lait, les
laboratoires du contrôle de la qualité et de la répression
des fraudes et les laboratoires agréés à cet effet doivent
employer la méthode jointe en annexe.

Cette méthode doit être utilisée par le laboratoire
lorsqu'une expertise est ordonnée.

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 4 Moharram 1437 correspondant au 18
octobre 2015.

Bakhti BELAÏB.
��������

ANNEXE

METHODE DE PREPARATION DE
L'ECHANTILLON POUR ESSAI EN VUE DE

L'ANALYSE PHYSIQUE ET CHIMIQUE DU LAIT

1. Objet et domaine d'application :

La présente méthode a pour objet de définir les
directives générales pour la préparation des échantillons
en vue des prises d'essais utilisées pour l'analyse physique
et chimique du lait.

2. Principe :

Homogénéisation mécanique ou manuelle de
l'échantillon pour essai, conditionnement à une
température de 20° C ± 5° C et réalisation des prises
d'essais.

3. Appareillage et verrerie :

3.1 Béchers de capacité 400 ml ;

3.2 Baguette en verre d'environ 20 cm de longueur et 8
mm de diamètre, légèrement recourbée à l'une des
extrémités et revêtue d'un embout en caoutchouc ;

3.3 Homogénéisateur approprié de nettoyage facile,
muni d'un système permettant le chauffage et le maintien
du lait à une température d'environ 40° C.

A défaut de cet appareil (3.3), utiliser ce qui suit :

3.4 Ensemble pour l'homogénéisation manuelle ;

3.4.1 Bain marie réglé à 40° C ;

3.4.2 Tamis en métal inoxydable dont les ouvertures
de mailles ne dépassent pas 0,5 mm ;

ARRETES, DECISIONS ET AVIS
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3.4.3 Entonnoir d'un diamètre légèrement supérieur à
celui du tamis.

4. Mode opératoire :

4.1 Homogénéisation de l'échantillon :

Si l'analyse aura lieu immédiatement après le
prélèvement ou au plus tard dans les deux (2) ou trois (3)
heures qui suivent, une simple agitation de l'échantillon
par retournements successifs du flacon suffit à rendre le
contenu homogène.

Dans le cas contraire où l'analyse n'aura lieu que le
lendemain du prélèvement ou quelques jours plus tard ou
après un délai plus long, la matière grasse du lait se
rassemble et prend en masse tout le long de la paroi du
flacon ou sous le bouchon.

Il faut donc remettre la matière grasse en suspension
homogène dans la totalité de l'échantillon, soit en utilisant
un appareil mécanique à condition qu'il ne modifie en rien
la composition du lait ni de point de vue qualitatif ni de
point de vue quantitatif, soit manuellement et ce, à défaut
de cet appareil (3.3).

4.1.1 Homogénéisation mécanique :

Le mode opératoire dépend de l'appareil dont on
dispose. Dans tous les cas, il est indispensable de
récupérer la totalité des dépôts qui adhérent aux parois du
flacon de prélèvement ou au bouchon.

Il est avantageux de porter l'échantillon à une
température de 40° C à 45° C de manière à faire fondre la
matière grasse qui doit être liquide pour réaliser
convenablement l'émulsion.

Note :

Utiliser l'appareil (3.3) selon les spécifications fixées
par le fabricant et veiller en particulier à :

� ne rien introduire dans l'échantillon ;

� ne rien soustraire de l'échantillon durant tout le
mécanisme, soit par rétention de la matière grasse ou de la
caséine coagulée, soit par perte du sérum de lait avant
l'incorporation des caillots ;

� éviter la formation de mousse ou d'émulsion d'air,
dont la présence interdit toute mesure valable de la masse
volumique ou toute prise d'essais en volume.

4.1.2 Homogénéisation manuelle :

4.1.2.1 Agiter l'échantillon par retournements successifs
répétés et le ramener à une température d'environ 25° C.

Note :

Cette agitation ne doit pas être violente, puisque le
flacon est plein ou presque plein. Il faut absolument éviter
de provoquer la formation d'une émulsion d'air dans le
lait, pour ne pas fausser les prélèvements. Cette première
agitation n'a pas pour objet de rendre l'échantillon
homogène, mais seulement de détacher la matière grasse
des parois du flacon et de la rompre en un très grand
nombre de menus fragments.

4.1.2.2 Verser au dessus du tamis (3.4.2) une partie de
l'échantillon maintenu à 25° C environ et la recueillir dans
un bécher (3.1) . Dilacérer les grumeaux à l'aide de la
baguette (3.2) en utilisant le reste de l'échantillon.
Transvaser à plusieurs reprises dans les béchers (3.1) afin
que l'homogénéisation soit complète . Si la matière grasse
n'est pas convenablement incorporée au lait, réchauffer
l'échantillon au bain marie (3.4.1) et renouveler les
opérations décrites en (4.1.2).

4.1.3 Cas particuliers :

4.1.3.1 Il peut arriver que l'échantillon est baratté au
cours du transport, ou instantanément sous l'action de
l'agitateur et que les grumeaux de matière grasse recueillis
sur la passoire soient déjà constitués par de véritables
amas de beurre.

Il convient, dans ce cas, de réchauffer l'échantillon à
40° C, sous l'action combinée du filet de lait chaud et de
l'agitateur, ces amas fondent et se divisent en traversant la
passoire.

Répéter l'opération une ou deux fois, puis refroidir
l'échantillon . Dans ce cas, il est à préciser que, la matière
grasse n'est pas finement réincorporée au lait. Le
prélèvement correct en vue du dosage de la matière grasse
sera difficile. à ce titre, l'homogénéisation mécanique est
recommandée.

4.1.3.2 Dans le cas ou les grumeaux de crème
adhéraient fortement au bouchon, débarrasser celui-ci de
la matière grasse à l'aide de l'agitateur caoutchouté, le
rincer sous le filet de lait et le laisser dans la passoire ou il
subira d'abondants lavages au cours des transvasements
successifs.
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4.2 température de conditionnement :

Le matériel de prélèvement étant jaugé pour une
température de 20° C et des déterminations
physico-chimiques étant effectuées à cette température, il
convient que le local, les réactifs et le lait lui-même soient
à une température de 20° C ± 5° C.

Il convient également, d'amener le lait à cette
température le plus rapidement possible.

4.3 Prises d'essais :

Après préparation de l'échantillon en vue de l'analyse
physique et chimique, les prises d'essais devront être
effectuées immédiatement . Il est recommandé d'effectuer
sans interruption toutes les prises d'essais nécessaires aux
divers dosages.

Dans tous les cas, procéder à une ultime agitation
ménagée de l'échantillon avant chaque prélèvement.

Effectuer les prises d'essais soit par pesée, soit en
volume. L'expression des résultats en volume de lait ou en
masse de lait se fera en connaissant la masse volumique
de l'échantillon de lait.

Toutes les prises d'essais en volume doivent être
effectuées à 20° C avec de la verrerie convenable graduée
à cette température.

����★����

Arrêté du 4 Moharram 1437 correspondant au 18
octobre 2015 rendant obligatoire la méthode de
détermination de l'acidité titrable dans le lait sec.

����

Le ministre du commerce,

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété, relatif au contrôle de la qualité et à la
répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 05-465 du 4 Dhou El Kaâda
1426 correspondant au 6 décembre 2005 relatif à
l'évaluation de la conformité ;

Vu le décret exécutif n° 13-328 du 20 Dhou El Kaâda
1434 correspondant au 26 septembre 2013 fixant les
conditions et les modalités d'agrément des laboratoires au
titre de la protection du consommateur et de la répression
des fraudes ;

Vu l'arrêté interministériel du 13 Chaâbane 1419
correspondant au 2 décembre 1998 relatif aux
spécifications techniques des laits en poudre et aux
conditions et modalités de leur présentation ;

Vu l'arrêté du 17 Rajab 1420 correspondant au 27
octobre 1999, modifié et complété, relatif aux
spécifications du lait en poudre industriel et aux
conditions et modalités de sa présentation, sa détention,
son utilisation et sa commercialisation ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 19 du décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet
de rendre obligatoire la méthode de détermination de
l'acidité titrable dans le lait sec.

Art. 2. � Pour la détermination de l'acidité titrable dans
le lait sec, les laboratoires du contrôle de la qualité et de la
répression des fraudes et les laboratoires agréés à cet effet,
doivent employer la méthode jointe en annexe.

Cette méthode doit être utilisée par le laboratoire
lorsqu'une expertise est ordonnée.

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 4 Moharram 1437 correspondant au 18
octobre 2015.

Bakhti  BELAÏB.
��������

ANNEXE

METHODE DE DETERMINATION
DE L'ACIDITE TlTRABLE DANS LE LAIT SEC

1. Objet et domaine d'application :

La présente méthode a pour objet de définir une
technique pratique de détermination de l'acidité titrable
dans tous les types de lait sec.
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2. Définition :

Acidité titrable du lait sec : nombre de millilitres d'une
solution d'hydroxyde de sodium à 0,1 mol/l nécessaire
pour neutraliser, en présence de phénolphtaléine, une
quantité de lait reconstitué correspondant à 10g de solide
non gras, jusqu'à apparition d'une coloration rose.

3. Principe :

Préparation du lait reconstitué par addition d'eau à une
prise d'essai de lait sec correspondant exactement à 5 g de
solide non gras. Titrage avec une solution d'hydroxyde de
sodium à 0,1 mol/l, en utilisant de la phénolphtaléine
comme indicateur et du sulfate de cobalt (II) comme
solution colorée de référence. Multiplication du nombre
de millilitres utilisés pour le titrage par le facteur 2, de
façon à obtenir le nombre de millilitres pour 10g de solide
non gras.

La quantité de solution d'hydroxyde de sodium
nécessaire est en fonction de la quantité de substances
tampons présente à l'état naturel dans le produit et de
l'acidité ou de l'alcalinité apparue ou ajoutée.

4. Réactifs :

Tous les réactifs doivent être de qualité analytique
reconnue. L'eau utilisée doit être de l'eau distillée ou
déminéralisée, débarrassée du dioxyde de carbone par
ébullition durant 10 min avant l'utilisation.

4.1 Hydroxyde de sodium, solution titrée, c(NaOH) =
0,1 ± 0,000 2 mol/l.

4.2 Solution colorée de référence,

Dissoudre 3g de sulfate de cobalt (II) heptahydraté
(CoSO4 . 7H2O) dans de l'eau et compléter à 100 ml.

4.3 Solution de phénolphtaléine,

Dissoudre 2g de phénolphtaléine dans 75 ml d'éthanol à
95 % (V/V) et ajouter 20 ml d'eau. Ajouter de la solution
d'hydroxyde de sodium (4.1) jusqu'à ce qu'une goutte
provoque une faible coloration rose, et compléter à 100 ml
avec de l'eau.

5. Appareillage :

5.1 Balance analytique,

5.2 Burette, graduée à 0,1 ml, avec une précision de
0,05 ml.

5.3 Pipettes, de 2 ml de capacité.

5.4 Eprouvettes graduées, de 50 ml de capacité.

5.5 Fioles coniques, à col rodé, de 100 ml ou de 150 ml
de capacité. munies de bouchons en verre rodés.

6. Échantillonnage :

L'échantillonnage se fait dans des conditions
appropriées.

7. Mode opératoire :

7.1 Préparation de l'échantillon pour essai :

Transvaser l'échantillon dans un récipient propre et sec
(muni d'un couvercle étanche à l'air), d'une capacité
d'environ le double du volume de l'échantillon.

Fermer immédiatement le récipient et mélanger
soigneusement le contenu au moyen d'agitations et de
retournements répétés du récipient. Eviter autant que
possible d'exposer l'échantillon à l'air au cours de ces
opérations, afin de réduire le plus possible l'adsorption
d'eau.

7.2 Prise d'essai :

Prendre deux fioles coniques (5.5) et introduire, dans
chacune d'elles, (500/a) ± 0,01g de l'échantillon pour
essai (7.1).

a étant la teneur de l'échantillon en solide non gras,
exprimée en pourcentage avec deux décimales.

Note - La teneur de l'échantillon en solide non gras peut
être calculée en soustrayant de 100 la teneur en matière
grasse et la teneur en eau.

7.3 Détermination :

7.3.1 Préparer le lait reconstitué en ajoutant 50 ml d'eau,
à environ 20° C à la prise d'essai (7.2) et en agitant
vigoureusement. Laisser reposer environ 20 min.
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7.3.2 Ajouter à l'une des fioles coniques, 2 ml de la
solution colorée de référence (4.2) pour avoir un témoin
de couleur, et mélanger par agitation légère.

Note - Si l'on a une série de déterminations à effectuer
sur des produits similaires, ce témoin de couleur pourra
être utilisé pour toute la série. Cependant, il ne doit pas
être utilisé plus de 2 h après sa préparation.

7.3.3 Ajouter à la seconde fiole conique, 2 ml de la
solution de phénolphtaléine (4.3) et mélanger par agitation
légère.

7.3.4 Titrer le contenu de la seconde fiole conique par
addition, à l'aide de la burette (5.2), en agitant, de la
solution d'hydroxyde de sodium (4.1), jusqu'à obtention
d'une faible couleur rose semblable à celle du témoin de
couleur et persistant durant environ 5 secondes. La durée
du titrage ne doit pas dépasser 45 secondes.

Noter le volume de la solution d'hydroxyde de sodium
utilisé en millilitres à 0,05 ml près.

8. Expression des résultats :

8.1 Mode de calcul et formule :

L'acidité titrable est égale à : 

2 x V

où V est le volume, en millilitres, de la solution
d'hydroxyde  de  sodium  (4.1),  utilisé  pour  le  titrage
(7.3.4).

Exprimer le résultat avec une décimale.

8.2 Répétabilité :

La différence entre les résultats de deux déterminations,
effectuées simultanément ou rapidement l'une après l'autre
par le même analyste, ne doit pas dépasser 0,4 ml de
solution d'hydroxyde de sodium à 0,1 mol/l pour 10g de
solide non gras.

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

Arrêté interministériel du 6 Ramadhan 1436
correspondant au 23 juin 2015 modifiant l�arrêté
interministériel du 18 Ramadhan 1430
correspondant au 8 septembre 2009 fixant les
effectifs par emploi, leur classification et la durée
du contrat des agents exerçant des activités
d�entretien, de maintenance ou de service au titre
de l�administration centrale du ministère des
travaux publics.

����

Le Premier ministre,

Le ministre des finances,

Le ministre des travaux publics,

Vu le décret présidentiel n° 07-308 du 17 Ramadhan

1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les

modalités de recrutement des agents contractuels, leurs

droits et obligations, les éléments constitutifs de leur

rémunération, les règles relatives à leur gestion ainsi que

le régime disciplinaire qui leur est applicable, notamment

son article 8 ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436

correspondant au 14 mai 2015 portant nomination des

membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415

correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du

ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 2000-327 du 27 Rajab 1421

correspondant au 25 octobre 2000 fixant les attribution du

ministère des travaux publics ; 

Vu le décret exécutif n° 14-193 du 5 Ramadhan 1435

correspondant au 3 juillet 2014 fixant les attributions du

directeur général de la fonction publique et de la réforme

administrative ;

Vu l�arrêté interministériel du 18 Ramadhan 1430

correspondant au 8 septembre 2009, modifié, fixant les

effectifs par emploi, leur classification et la durée du

contrat des agents exerçant des activités d�entretien, de

maintenance ou de service au titre de l�administration

centrale du ministère des travaux publics ;

Arrêtent : 

Article 1er. � Les dispositions de l�article 1er de

l�arrêté interministériel du 18 Ramadhan 1430

correspondant au 8 septembre 2009, modifié, susvisé, sont

modifiées comme suit :

« Article 1er. � En application des dispositions de

l�article 8 du décret présidentiel n° 07-308 du 17

Ramadhan 1428 correspondant au 29 septembre 2007,

susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer les effectifs

par emploi correspondant aux activités d�entretien, de

maintenance ou de service, leur classification ainsi que la

durée du contrat des agents exerçant au sein de

l�administration centrale du ministère des travaux publics,

conformément au tableau ci-après :
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CLASSIFICATION
EFFECTIFS SELON LA NATURE

DU CONTRAT DE TRAVAIL

EMPLOIS

Contrat à durée
indéterminée

(1)

Contrat à durée
déterminée

(2)
EFFECTIFS

(1 + 2)
Catégorie Indice

à temps
plein

à temps
partiel

à temps
plein

à temps
partiel

Ouvrier professionnel de niveau 1

Agent de service de niveau 1

Gardien

Conducteur d�automobile de niveau 1

Conducteur d�automobile de niveau 2

Ouvrier professionnel de niveau 3

Agent de prévention de niveau 1

Agent de prévention de niveau 2

Total  général

�

8

24

5

4

3

17

4

65

26

�

�

�

�

�

�

�

26

�

�

�

�

�

�

�

�

�

26

8

24

5

4

3

17

4

91

1

1

1

2

3

5

5

7

200

200

200

219

240

288

288

348

»

�

�

�

�

�

�

�

�

�

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et

populaire.

Fait à  Alger,   le  6  Ramadhan  1436  correspondant

au 23 juin 2015.

Le ministre des travaux
publics

Abdelkader OUALI

Pour le Premier ministre et par délégation

Le directeur général de la fonction publique et de la
réforme administrative

Belkacem BOUCHEMAL

Le ministre des finances

Abderrahmane BENKHALFA

MINISTERE DE LA FORMATION
ET DE L�ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS

Arrêté interministériel du 23 Chaâbane 1436
correspondant au 11 juin 2015 portant
organisation des directions de wilaya de la
formation et de l�enseignement professionnels.

����

Le Premier ministre,

Le ministre de l�intérieur et des collectivités locales,

Le ministre des finances,

Le ministre de la formation et de l�enseignement
professionnels,
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Vu  le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-87 du 30 Dhou El Hidja
1423 correspondant au 3 mars 2003 fixant les attributions
du ministre de la formation et de l'enseignement
professionnels ;

Vu le décret exécutif n° 03-88 du 30 Dhou El Hidja
1423 correspondant au 3 mars 2003 portant organisation
de l'administration centrale du ministère de la formation et
de l'enseignement professionnels ;

Vu le décret exécutif n° 14-98 du 2 Joumada El Oula
1435 correspondant au 4 mars 2014 fixant les règles
d'organisation et de fonctionnement des directions de
wilaya de la formation et de l'enseignement
professionnels ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 Rabie Ethani 1422
correspondant au 17 juillet 2001 portant organisation des
directions de la formation professionnelle des wilayas ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application de l'article 5 du décret
exécutif n° 14-98 du 2 Joumada El Oula 1435
correspondant au 4 mars 2014, susvisé, le présent arrêté a
pour objet de fixer l'organisation des directions de wilaya
de la formation et de l'enseignement professionnels.

Art. 2. � Les directions de wilaya de la formation et de
l'enseignement professionnels de type un (1) sont
organisées en trois (3) services comme suit :

� service du suivi de la formation et de l'enseignement
professionnels ;

� service de l'apprentissage et de la formation continue
et du partenariat ;

� service de l'administration des moyens, du
contentieux, du suivi des projets d'investissements et des
systèmes d'information.

Art. 3. � Le service du suivi de la formation et de
l'enseignement professionnels, comprend deux (2)
bureaux :

1. Bureau du suivi des activités pédagogiques de la
formation et de l'enseignement professionnels ;

2. Bureau de l'orientation, des examens et concours et
de la gestion des diplômes.

Art. 4. �  Le service de l'apprentissage et de la
formation continue et du partenariat, comprend deux (2)
bureaux :

1. Bureau de l'apprentissage et des relations avec les
organismes employeurs et les partenaires de
l'apprentissage ;

2. Bureau de la formation continue, du partenariat et du
suivi des établissements privés.

Art. 5. � Le service de l'administration des moyens, du
contentieux, du suivi des projets d'investissements et des
systèmes d'information, comprend trois (3) bureaux :

1. Bureau de la gestion des personnels et de la
coordination des opérations de recrutement et de gestion
des formateurs et du contentieux ;

2. Bureau du budget, de la comptabilité, des moyens
généraux et des archives ;

3. Bureau des systèmes d'information, de la carte de
formation, des statistiques et du suivi des projets
d'investissements.

Art. 6. � Les wilayas relevant de type un (1)
organisées en trois (3) services sont :

Adrar, Laghouat, Béchar, Tamenghasset , Djelfa, Saïda,
Guelma, El Bayadh, Illizi, Tindouf, Tissemsilt, Naâma et
Ain Témouchent.

Art. 7. � Les directions de wilaya de la formation et de
l'enseignement professionnels de type deux (2) sont
organisées en quatre (4) services comme suit :

� service du suivi de la formation et de l'enseignement
professionnels ;

� service de l'apprentissage ;

� service de l'administration des moyens et du
contentieux ;

� service du suivi des projets d'investissements, de la
gestion du patrimoine et des systèmes d'information.

Art. 8. �Le service du suivi de la formation et de
l'enseignement professionnels, comprend trois (3)
bureaux :

1. Bureau du suivi des activités pédagogiques de la
formation et de l'enseignement professionnels ;
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2. Bureau de l'orientation, des examens et concours et
de la gestion des diplômes ;

3. Bureau de la formation continue, du partenariat et du
suivi des établissements privés.

Art. 9. � Le service de l'apprentissage, comprend deux
(2) bureaux :

1. Bureau de la prospection, du placement et des
relations avec les organismes employeurs et les
partenaires de l'apprentissage ;

2. Bureau du suivi, de l'évaluation et du contrôle
technique et pédagogique.

Art. 10. � Le service de l'administration des moyens et
du contentieux, comprend trois (3) bureaux :

1. Bureau de la gestion des personnels, de la formation
et du contentieux ;

2. Bureau du budget, de la comptabilité, des moyens
généraux et des archives ;

3. Bureau de la coordination et du suivi des opérations
de recrutement et de gestion des formateurs.

Art. 11. � Le service du suivi des projets
d'investissements, de la gestion du patrimoine et des
systèmes d'information, comprend deux (2) bureaux :

1. Bureau des systèmes d'information, de la carte de
formation et des statistiques ;

2. Bureau du suivi des projets d'investissements et de la
gestion du patrimoine.

Art. 12. � Les wilayas relevant de type deux (2)
organisées en quatre (4) services sont :

Oum El Bouaghi, Biskra, Bouira, Tébessa, Tiaret, Jijel,
Skikda, Sidi Bel Abbès , Médéa, Mostaganem, M'sila,
Mascara,   Bordj  Bou  Arréridj,  Boumerdès,  El  Tarf,
El Oued, Khenchla, Souk Ahras, Tipaza, Mila, Ain Defla,
Ghardaia et Relizane.

Art. 13. � Les directions de wilaya de la formation et
de l'enseignement professionnels de type trois (3) sont
organisées en cinq (5) services comme suit :

� service du suivi de la formation et de l'enseignement
professionnels ;

� service de l'apprentissage ;

� service de la formation continue et du partenariat ;

� service de l'administration des moyens et du
contentieux ;

� service du suivi des projets d'investissements, de la
gestion du patrimoine et des systèmes d'information.

Art. 14. � Le service du suivi de la formation et de
l'enseignement professionnels, comprend deux (2)
bureaux :

1. Bureau du suivi des activités pédagogiques de la
formation et de l'enseignement professionnels ;

2. Bureau de l'orientation, des examens et concours et
de la gestion des diplômes.

Art. 15. � Le service de l'apprentissage, comprend
deux (2) bureaux :

1. Bureau de prospection, du placement et des relations
avec les organismes employeurs et les partenaires de
l'apprentissage ;

2. Bureau du suivi, de l'évaluation et du contrôle
technique et pédagogique.

Art. 16. � Le service de la formation continue et du
partenariat, comprend deux (2) bureaux :

1. Bureau de la formation continue et du partenariat ;

2. Bureau du suivi des établissements privés.

Art. 17. � Le service de l'administration des moyens et
du contentieux, comprend trois (3) bureaux :

1. Bureau de la gestion des personnels, de la formation
et du contentieux ;

2. Bureau du budget, de la comptabilité, des moyens
généraux et des archives ;

3. Bureau de la coordination et du suivi des opérations
de recrutement et de gestion des formateurs.



Pour le Premier ministre
et par délégation

Le directeur général
de la fonction publique

et de la réforme
administrative

Belkacem BOUCHEMAL

Le ministre de la formation
et de l�enseignement

professionnels

Mohamed MEBARKI

Le ministre des finances

Abderrahmane
BENKHALFA

Le ministre de l�intérieur
et des collectivités locales

Nour-Eddine BEDOUI

Art. 18. � Le Service du suivi des projets
d'investissements, de la gestion du patrimoine et des
systèmes d'information, comprend deux (2) bureaux :

1. Bureau des systèmes d'information, de la carte de
formation et des statistiques ;

2. Bureau du suivi des projets d'investissements et de la
gestion du patrimoine.

Art. 19. � les wilayas relevant de type trois (3)
organisées en cinq (5) services sont :

Chlef, Batna, Béjaïa, Blida, Tlemcen, Tizi Ouzou,
Alger, Sétif, Annaba, Constantine, Ouargla et Oran.

Art. 20. � Les dispositions de l'arrêté interministériel
du 25 Rabie Ethani 1422 correspondant au 17 juillet 2001,
susvisé, sont abrogées.

Art. 21. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le 23 Chaâbane 1436 correspondant au
11 juin 2015.

JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 58 23
21 Moharram 1437
4 novembre 2015

Imprimerie officielle - Les Vergers, Bir-Mourad Raïs, BP 376 -  ALGER-GARE


